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République.araUe syrienne ; projet de résolution 

La Commission des droits de l_'jiojgne_; 
^' Exprime sa profonde satisfaction au Gouvernement de l'Iran qui vient 

d'interrompre toute relation avec le régime raciste d'Afrique du Sud et notamment 
qui a cessé toute fourniture de pétrole à ce régime, contribuant aiwsi grandement 
à la lutte contre 1'apartheid et le racisme; 

2. Saisit cette occasion pour remercier et féliciter tous les autres 
gouvernements qui ont d'ores et déjà adopté des mesures analogues à celles que vient 
de prendre le Gouvernement de l'Iran. 
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